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 FEDERATION FRANCAISE DE COURSE ORIENTATION        
 

 

Compte rendu 
du Bureau Directeur du 13 décembre 2008 

adopté lors d’un échange de courriel le 03 janvier 2009 
 

 
Au siège Fédéral - 15 passage des Mauxins – 75019 PARIS 

 
Membres présents (04) 
Marie France Charles, Christian Vuillet, Jean-Paul Ters, Gérard Lecourt 
 
Membre absent excusé (01) 
Mickaël Blanchard 
 
Invité (01) 
DTN - Gilles Nédélec 
 
La séance a commencé à 10 heures 30 
Président de séance : Jean-Paul Ters – Secrétaire : Gérard Lecourt 
 
Pour cette séance  04 voix sont représentées sur 05 possibles. Le quorum des deux tiers des voix étant atteint, le bureau directeur peut valablement 
délibérer. 
 
Le président souhaite la bienvenue à tous à cette réunion et les remercie de leur présence. 
 
Le point sur les finances - Christian Vuillet 
La situation comptable qui est présentée est conforme au plan de route avec toutefois quelques remarques notamment les licences moins de 
rentrées au 2ème semestre, au 15/12 nous en sommes à 6800 environ donc un manque de 200 licences. Alors que la situation était conforme aux 
années précédentes au 15/09, à partir du 15/10 nous avons remarqué un fort recul des adhésions. 
Quelques lignes budgétaires doivent être revues car les imputations ne sont pas correctes. 
Le secrétaire général demande des explications sur le sport ident. Comment avec des recettes de 74 000€ environ avons-nous des dépenses de 
73000€ alors que l’an dernier nous avions un excédent de 15 000€ pour des recettes beaucoup moindres. A voir. 
 
Budget prévisionnel 2009 
Le budget prévisionnel présenté à l’AG doit être revu suite aux informations émanant du Ministère précisant une baisse des subventions de 5% 
environ. La situation devient critique pour la fédération dont les recettes internes ne permettent qu’une gestion au plus juste, sans engagement et 
sans projet. Des choix politiques vont devoir être faits, la Fédération ne pouvant plus assurer certaines missions. 
 
Règlement administratif 
Le règlement administratif présenté par le secrétaire général est adopté à l’unanimité. 
 
Intervention du DTN 
Gilles Nédélec - DTN - ayant pris ses fonctions le 1er décembre nous fait part de ses premières impressions et réflexions après s’être entretenu avec 
tous les cadres techniques et diverses autres personnes. Il remet un document de synthèse à destination de tous les élus. 
 
WOC 2011  
Le Président a reçu un courrier du co-président du comité d’organisation demandant au comité directeur de préciser la délégation donnée ainsi que 
la mission donnée au Cadre Technique. 
Monsieur le Directeur Technique National, nous ayant transmis un courrier à ce sujet, nous explique les données du problème. 
Le co-président Pierre Durieux sera reçu par le bureau directeur le 15 janvier 2009. 
 
WCUP 2010 
Après la réunion du conseil d’administration des WOC, le 13 novembre, le Président a reçu un dossier de candidature du CD74. Cette candidature 
sera étudiée après réception par le bureau directeur de Pierre Durieux, dans un premier temps, et ensuite des Présidentes de la ligue Rhône-Alpes 
et du CD 74. 
 
Classement national  
Le secrétaire général a signé un contrat avec l’école d’informaticien JEECE pour régler tous les problèmes liés au classement national. Il devrait 
être opérationnel avant le 31 décembre. Coût 850€ 
Plusieurs études, avec devis, ont été demandées à JEECE - gestion des licences (amélioration et création de données pour les organes 
déconcentrés, meilleures applications pour le secrétariat, etc.). 
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Forum FFCO 
Un forum permettant aux membres du comité directeur, aux membres des commissions d’échanger à été mis en place par la commission nouvelles 
technologies. Les Présidents des organes déconcentrés pourront avoir accès aux forums en tant que membres de commissions, il n’est pas créé de 
forum spécifique, celui qui avait été créé à leur intention n’ayant pas été utilisé. Le Directeur Technique National propose que les C.T. aient un 
accès libre à tous les forums sous le même intitulé. Ils ne devront pas intervenir sauf s’ils sont sollicités à titre personnel sur leurs domaines de 
compétence. 
 
Dates des BD et CD 
Le bureau arrête les dates des prochain BD et CD pour le 1er semestre 2009. 
Bureau Directeur : 15/16 janvier - 20 février - 27 mars - 17 avril - 15 mai - 19 juin. 
Comité Directeur : 7/8 février - 28 mars - 20/21 juin. 
 
Nordique  
Nous avons reçu une invitation pour assister à une réunion du comité du Nordique (Ski). Le DTN ne souhaite pas qu’un cadre technique s’y rende, 
l’invitation étant adressée au Président. Le secrétariat général sollicitera un élu résidant à proximité. 
 
Séminaire 
Le comité directeur se réunira les 7 et 8 février en séminaire. Modalités : 10 h 30 début des travaux - bilan de l’olympiade 2004/2008. Après-midi : 
Préparation de l’olympiade 2009/2013 - Le soir : finalisation des travaux du jour. 
Dimanche matin : comité directeur et rencontre avec Pierre Durieux co-président des WOC.  
Ce séminaire réunira les responsables des commissions de l’olympiade 2004/2008. Chaque membre aura un temps limité de compte rendu ce qui 
impose un travail en amont très important. Travaux à rendre pour le 18 janvier 2009. 
La préparation de l’olympiade 2009/2013 requiert également un travail en commission préalablement à cette réunion. Chaque commission devra 
développer son action globale pour l’olympiade avec les points forts de l’année 2009. 
Pour la réunion avec le co-président des WOC, le Bureau Directeur et le Directeur Technique National devront, au cours de réunions préalables, 
élaborer les documents nécessaires. 
 
Situation François Gonon 
Le contrat aidé CAE arrive à son terme le 30 décembre 2008. Il ne sera pas pérennisé par la FFCO faute d’avoir trouvé le complément de 
rémunération nécessaire. 
Le DTN nous fait part des démarches entreprises, une solution devrait être proposée à François Gonon par l’intermédiaire de Pierre Durieux. 
François doit rencontrer son possible futur employeur le lundi 15 décembre. 
 
Situation ASOPE 
Le club ASOPE a été condamné à une amende 3500€. A ce jour et malgré un rappel, l’association n’a daigné ni répondre, ni s’acquitter de son dû. 
Le secrétaire général est chargé d’adresser une lettre au Président en lui rappelant  les droits et obligations des associations conformément aux 
statuts, règlement intérieur repris dans le règlement administratif. A défaut de règlement, les spécifications prévues aux statuts et règlement 
intérieur seront appliquées. 
Il sera également adressé un courriel à tous rappelant les droits et devoirs des associations affiliées, au cours du renouvellement des affiliations. 
 
TV orange 
Le CNOSF a retenu le dimanche 14 décembre pour faire réaliser par la société de production un magazine sur Thierry Gueorgiou. Préparation 
Guillaume Renard, Rémi Gueorgiou. Mathieu Puech coordonnera la journée avec l’équipe Sporever. Le DTN interviendra. Le magazine sera visible 
sur Orange TV Sports, et sera remis à la FFCO à l’issue. Il sera à la disposition de tous sur le site fédéral. 
 
Réunions : 
8 janvier - Nordique à Prémanon. 
15 janvier - réunion avec co-président des WOC. 
16 janvier – BD. 
La séance se termine à 16 h 00. 
 
 Le Président         Le secrétaire de séance 
 Jean-Paul TERS         Gérard LECOURT 
 Signé : JP.Ters        Signé : G.Lecourt 
 


